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Retour à La société punitive 
avec la participation de Victor Fontaine, Pierre Sauvêtre et Frédéric Gros

Foucault prononce en 1973 un cours au Collège de France intitulé La société punitive. Ce cours a fait l’objet 
d’une édition excellente et récente assurée par Bernard Harcourt. Cet ensemble de leçons constitue clairement 
pour Foucault une préparation à l’écriture de Surveiller et punir, puisqu’il s’agit de décrire l’émergence de la 
prison en Occident comme modalité pénale privilégiée. Foucault propose plusieurs séries généalogiques permet-
tant de comprendre comment le carcéral est devenu notre évidence. À l’heure où le gouvernement français 
s’apprête à soumettre au Parlement un projet de loi « relatif à la prévention de la récidive et à l’individualisation 
des peines », il est important d’interroger ce cours prononcé il y a plus de quarante ans à la lumière de notre actu-
alité. Victor Fontaine proposera des perspectives générales sur ce que pourrait être la prison néo-libérale. Pierre 
Sauvêtre interrogera la perspective marxiste des leçons de 1973. Frédéric Gros, en�n, proposera une distinction 
entre le carcéral, le pénitentiaire et le disciplinaire.
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